
 
 
 

AVIS PUBLIC 
ENTRÉE EN VIGUEUR DES RÈGLEMENTS REG-360-07, REG-361-07, REG-362-42,  

REG-366-04, REG-484 ET REG-485  
 
Avis est par les présentes, donné par la soussignée, que le conseil municipal de la Ville de 
Brossard a adopté les règlements suivants lors de sa séance ordinaire tenue le 2 juillet 2024 : 
 
RÈGLEMENT REG-360-07 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AU PLAN D’URBANISME 
AYANT POUR OBJET DE METTRE À JOUR LA VISION D’AMÉNAGEMENT, DE PRÉCISER 
LES ENJEUX ET LES MOYENS DE MISE EN ŒUVRE ET DE MODIFIER CERTAINS PLANS 
D’ACTION AFIN DE MIEUX PLANIFIER LE DÉVELOPPEMENT EN CONSIDÉRANT LA 
CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE ANTICIPÉE 
 
RÈGLEMENT REG-361-07 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) AFIN D'ASSURER LA 
CONCORDANCE AU PLAN D'URBANISME 
 
RÈGLEMENT REG-362-42 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN D'ASSURER LA 
CONCORDANCE AU PLAN D'URBANISME 
 
RÈGLEMENT REG-366-04 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX USAGES 
CONDITIONNELS AFIN D’ASSURER LA CONCORDANCE AU PLAN D’URBANISME 
 
RÈGLEMENT REG-484 RELATIF AUX PLANS D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE 
 
RÈGLEMENT REG-485 RELATIF AUX INFRASTRUCTURES 
 
Le 1er novembre 2024, des certificats de conformité aux objectifs du schéma d’aménagement et de 
développement de Longueuil ont été délivrés à l’égard de ces règlements, lesquels en 
conséquence, entrent en vigueur à cette date. Ils peuvent être consultés à l’hôtel de ville (Direction 
du greffe), au www.brossard.ca ou en en faisant la demande par écrit, soit par courriel à l’adresse 
greffe@brossard.ca, soit par la poste aux coordonnées suivantes : 
 
Direction du greffe  
À l’attention de la greffière  
2001, boulevard de Rome  
Brossard (Québec) J4W 3K5  
 
Brossard, le 5 novembre 2024. 
 
La greffière,  
 
 
 
 
Joanne Skelling, avocate, OMA 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-dessus, sur le site internet 
de la ville de Brossard, le 5 novembre 2024 et par affichage à l’hôtel de ville le 5 novembre 2024. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 5e jour de novembre 2024. 
 
La greffière,  
 
 
 
 
Joanne Skelling, avocate, OMA 
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